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[Traduction]

LES LANGUES OFFICIELLES

LES DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS PROGRESSISTES
CONSERVATEURS

Quand les dissidents du parti du député ont voté contre
l'accord du lac Meech, nous ne les avons pas accusés de
racisme parce que nous estimons que pareil langage n'est pas
de mise aux Communes. Nous croyons que le sectarisme politi-
que ne doit pas entacher cette question.

Des voix: Bravo!

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Monsieur le
Président, j'ai une question à poser au gouvernement. Je sup-
pose que le ministre de la Justice est bien informé sur la ques-
tion des langues et c'est à lui que je m'adresse.

Ce dossier est doublement dramatique. Premièrement, on
n'aurait pas dû laisser un grand nombre de députés conserva-
teurs de l'arrière-ban vomir contre le français. Deuxièmement,
le premier ministre tolère pareils propos depuis des semaines et
des mois. Le gouvernement nous a dit hier d'attendre, que rien
ne serait fait pour discipliner les réactionnaires avant le vote.
Quelle sottise!

* (1420)

Les députés conservateurs peuvent-ils impunément tenir des
propos racistes pourvu qu'ils ...

Des voix: Règlement!

M. le Président: Si le député veut bien poser sa question.

M. Gauthier: On nous a dit hier que nous verrions après le
vote qui serait discipliné. Je demande aux conservateurs et au
gouvernement si l'idée est de laisser les députés conservateurs
libres de tenir des propos racistes pourvu qu'ils ne votent pas
sur le projet de loi concernant le multiculturalisme ...

Des voix: Règlement!

M. le Président: Je prie le député de poser sa question.

M. Gauthier: Leur permet-on d'insulter les femmes pourvu
qu'ils ne votent pas sur l'action positive? Quand le gouverne-
ment cessera-t-il ces idioties et prendra-t-il des mesures contre
les membres du caucus conservateur qui détruisent le bilin-
guisme dans l'ensemble du pays? Peuvent-ils agir ainsi impu-
nément, en gardant le silence à la Chambre?

L'hon. Flora MacDonald (ministre des Communications):
Monsieur le Président, ces propos m'étonnent venant du
député. Il était ici dans les années 70, comme moi, quand nous
avons vu l'unité nationale assaillie, les provinces et les régions
se dresser les unes contre les autres.

Dès que le très honorable premier ministre a pris la direction
de notre parti, il a déclaré clairement que son premier objectif
était la réconciliation nationale. Il a oeuvré pour l'atteindre à
compter du premier jour. Il s'y est employé dans l'accord du
lac Meech et dans la politique des langues officielles.

[Français]

LE COURAGE POLITIQUE

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Monsieur le
Président, le secrétaire d'État, député de Lac-Saint-Jean, n'a
rien dit dans le débat sur les langues, ni comme ministre ni
comme député ni comme Québécois ni comme Canadien.

Monsieur le Président, le premier ministre a dit aux députés
conservateurs: Vous pouvez travailler à détruire le bilinguisme
à travers le Canada pour autant que vous soyez silencieux à la
Chambre des communes lors du vote sur la Loi sur les langues
officielles. C'est cela qu'ils font.

Monsieur le Président, c'est comme dire qu'un menteur est
menteur quand il est attrapé, qu'un voleur est un voleur quand
il est attrapé. C'est une stupidité! Il faut que le gouvernement
se lève debout aujourd'hui et dise aux Canadiens: C'est fini les
folies. Et le ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources
aussi. Les secrétaires parlementaires: Dehors! Dehors les dépu-
tés qui ne sont pas capables de porter la responsabilité de ven-
dre une politique nationale.

Quand le gouvernement va-t-il prendre son courage à deux
mains et faire ce qu'il doit faire?

L'hon. Flora MacDonald (ministre des Communications):
Monsieur le Président, la position du gouvernement à l'égard
du bilinguisme est très claire. C'est une politique fondamentale
du premier ministre et de tous les membres du Cabinet. Je
répète que le projet de loi sur les langues officielles sera adopté
demain, sans aucun amendement contre le principe fondamen-
tal du bilinguisme au Canada. Ce n'est pas un sujet partisan,
mais un sujet central. Et c'est la position du parti conservateur.

[Traduction]

LE PROGRAMME DE CONTESTATION JUDICIAIRE

M. Jean-Robert Gauthier (Ottawa-Vanier): Monsieur le
Président, le député de Calgary-Nord, appuyé par le député
d'Athabasca, prévoit intenter des poursuites contre le ministre
de l'Énergie. . .

M. Shields: C'est faux!

M. Gauthier: ... qui embauche des Canadiens français
dans son ministère.

M. Shields: C'est un mensonge.
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